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Résumé : L
'

in tégration , processu s émergean t maintes fois à travers l
'

histoire dans l

maghrébine a , pour de mu l tiples raisons au tan t pol i tiques , économiques qu

été avorté . L
'

objectif de cette étude est d
'

apporter un modeste eclairage a traver

des ten tatives d
'

édification maghrébine an térieures , une ten tative

détermination des cau ses de leurs échecs et une évaluation du processus d
'

in tégratio

actuel

ionaleأ:@. / Union économique/Géostraté:::@س

Introductio

volonté d
'

in tégration maghrébine trouve sa genèse très loin dan

histo ire . L
'

idée un itaire es t en effet très ancienne dans la région e

appuie sur des forces cen tripètes très consistantes . Un fond ethniqu

berbère commun , une seu le relig ion , (l
'

is lam
, presqu

sunni te de ri te Maléki te) ; l
'

usage de la langue arabe

(quasigénéralisé (à l
'

excep tion de quelques régions berbérophone

appartenance à une même c iv ilisation et une expérience historiqu

.Chercheuruniversitaire-(*)
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,largementpartagée qui font du Maghreb un espace historiquemen

et culturellement uni . La construc tion maghrébin

insc ri t de ce fa i t d ans une h is to ire cu l tu re l le commun

Berbèreا - arabo - islam ique et Francophone , dont la somme cons titu

essentielle de ses valeurs et croyances . D
'

où l
'

idée que le Maghre

peuples est une réalité sociologique liée à la mémoire co llec tiv

dans une histoire commun

genèse de l
'

édification maghrébin

idée d
'

unification a été une tentation historique permanente pou

zone sep ten trionale de l
'

Afrique que les géographes arabes on

(pour,

du
"

Machrek levant
"

. L
'

idée un ificatrice de cette région

berbère parcourt tou te l
'

his toire depuis les origines , comme si cet idéa

réalisé ,
mais sans cesse remis en cause

,
a depuis toujours hant

popu lations . Mais
, j amais en apparence ,

ne furen t réun ies le

nécessaires à sa réalisation de manière durabl

his toire du Maghreb a en effet été émai llée de p lusieurs tentatives

impérialesلا don t la prem ière a é té cel le de l
'

Aguellid Massinissa qu

un empire s
'

étendan t de la Mou louya à Tabarka (Charle

Julien ,
1 964) qui fu t brisé par la présence carthaginoise puis pa

impérial isme romain . Les ambi tions de ses successeurs , Jugurth

ont également échou

siècles p lus tard ,
ce sont les Fatim ides

, pu is les Almoravides qu

et leur oeuvre un ion is te es t parachevé au débu t du Xlèm

p ar I bn To ume r t q u i p arv ien t à éd i fie r l
'

emp ir

m aghrébin , devenu le centre de rayonnemen t d
'

une brillan t

qui a exercé une influence décisive sur la pensée médiéval

,etchrétienne , avant de s
'

écrouler en 1 269 (J . Berques

,Cettecontinuel le ges tation du Maghreb , cette instab il ité poli tiqu

et soc iale permanen te rés ide certainement dans le fait qu

emp ires ont toujours été fondé sur la conquête vio lente et la forc

mais jamais sur l
'

allégeance à une idée de lég itim ité capable d

le pouvoir et d
'

orienter les énergies vers un but commu

et peu t être à cause d
'

elles
,
l
'

idée un itaire est demeuré

dans l
'

espri t des hommes et s
'

es t intég rée à la dynamiqu

d
'

un national isme maghréb in don t l
'

h is to ire des lutte

coloniales a ravivé le mythe de l
'

unificatio
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Dansءأ" cette perspec tive , pendan t toute la période co lonial

et le panislamisme vont être u tilisé à la fo is comme de

armes con tre l
'

occupant et comme les adjuvants à l
'

idéal un itaire
" @

(
1970) . Dès lors , inspirée par l

'

h is toire et enracinée dans le

s im i l itudes soc iales , cu lturel les e t religieuses ,
l
'

idé

unification du maghréb va être nourrie
, jusqu

'

aux indépendances a

du national isme maghréb in et sa libération sera conçue comm

préalable à son unification et à sa renaissance . La naissance de

réform istes et modernistes en Algérie , au Maroc et en

Tun isie , tan tô t sur le p lan relig ieux ,
tan tôt sur le plan po li tiqu

assoc iation des Oulémas (savants) d
'

Algérie fondée en 193 1
, par l

Ben B adis , le mouvemen t réform is te marocain crée à Fè

du Fkih Ben Ghazi et animé par Allal El Fassi , le Néo - destou

fondé en 1934 par Habib Bourgu iba (Habib S lim ,
1988 ) son

de tentatives qui ont confirmé cette tendanc

l
'

influence qui va féconder de la façon la plus déc isiv

idée unitaire dans l
'

esprit des national istes maghrébins , a été à coup

sur , cel le de la doc trine
"

panarabe
"

de l
'

Em ir druze Chakib Arsla

à Genève d
'

où il mu l tip l ie les contac ts avec les national iste

et rencontre successivement
,
les tun isiens Che ikh Thaâlb

Habib Bourgu iba , l
'

algérien Messali Had j et les marocains Mohame

,BelHassan El Ouazzani et Ahmed B alafredj (A . Larou

à peu ,
les idées - forces de ces courants réformistes et panarabe

se propager à travers tous les mouvements maghrébins à caractèr

culturel et po li tique et vont con tribuer à la naissance de c

l
'

on pourrait appeler une
"

doctrine maghrébin

à Paris en 1926 avec

é toi le No rd - africaine
,
as soc iation regroupan t les travai l leur

africains qui sera d irigée par Messali Hadj . L
'

année suivante ,
c

les étud ian ts qu i créent l
'

Association des Etudian ts Musulmans

Nord - africains (A . E . M ,N . A . ) qui va militer pour l
'

unité Nord - africain

p lan de revendication immédiates pour l
'

Afrique du Nord est adopté

,enjuin 1936 et présenté au front populaire , au nom de l
'

Etoile africain

Comité de défense des libertés en Tunisie et du Comité de défens

(1970,desintérêts marocains (B . Etienn

à tou tes ces l iaisons et ac tions communes en tre le

nationalis tes , une dynam ique de l
'

un ité maghrébin
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commence à apparaître et au début de la guerre , on évoque déjà l
'

idé

une fédération d
'

Etats Nord - africains ou
"

Un ion Nord - africain

partir de 1 945 ,
cette dynamique va se développer au sein de l

des Etats Arabes qu i va attirer de nombreux national is te

en quête des facilités et des moyens de propagande qu

ce tte nouvelle organ isation . Deux congrès du Maghreb

sont organisés successivemen t au Caire en ju i llet 1945 e t e

1947 , e t le deux ième congrès vo it la création d
'

un bureau d

Arabe . Cette rencon tre des représentan ts des mouvemen t

d
'

Algérie ,
du Maroc et de Tun is ie étud ie les moyens d

les lu ttes nationales , d
'

é tab lir les mei lleures cond itions d

et . tou t en recommandan t de resserrer les relations en tr

mouvements cons titutifs ,
la décision de créer un bureau du Maghre

au Caire es t pris

que de faire valoir l
'

unification du Maghreb ,
le congrès s

essen tie l lemen t d
'

assurer p lus d
'

efficac i té aux lu ttes d

tout en prononçant des voeux pieux :
"

l
'

indépendance total

le seul garant des indépendances isolées d
'

Alger, de Marrakec

(1988Habib S lim)

son arrivé au Caire à la fin du mois de mai 1947 , le héros de l

du Rif
,
l
'

Em ir Abdelkrim ,
fonde le 9 décembre un

"

Comité d

du Maghreb Arabe
"

où participent le PPA a lgérien ,
les quatr

nationalistes marocains et les deux Destours tunisiens . En janv ie

un manifeste où tous les partis membres s
'

engagent à lutter pou

indépendance du Maghreb es t lancé . Habib Bourguiba vou lait déj

p lus loin e t créer déjà une
"

Union Nord - africain

ses ass ises à Tanger , en avril 1958 ,
au cours de la guerr

indépendance algérienne ,
le congrès de l

'

un ité maghréb ine réunit le

du Fron t de Li béra t ion N a t ionale al gérien ,
d

destour tun isien et de l
'

Is tiglal marocain . Mobi lisant ses efforts a

de l
'

indépendance algérienne ,
le congrès exprime

"

la volont

des peuples du Maghreb Arabe d
'

un ifier leur destin dans l

d
'

une é tro i te so l idarité d
'

in térêt
"

et fai t valo ir d
'

assurer leu

au sein des nations
"

et déc lare que
"

la forme fédérale est l

'formela p lu s appropr iée en rapport avec l
'

é tat des peuples réuni

mesure concrè te
,
le congrès recommande d

'

instituer , au cour

cette phase transito ire
, un conseil consultatif représentatif et u
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secrétariat général permanent
"

(M . Jobert , 1984) . Le congrès de l
'

unit

aussi que la réal isation du Maghreb était ajournée jusqu
'

ordre pu isqu
'

on admettait en fait
, un délai d

'

atten te et l
'

o

des mesures proviso ires dont la mise en application était remis

lendemai

attendant l
'

indépendance de toutes ses composantes , le Maghre

di fféré , en sursis et en pro ie à de mu ltiples confl its . En dépit de

de so lidarité et de l
'

affirmation de la communauté de leu

le Maroc et la Tun isie ne réussirent pas à coordonner leu

extérieure . Rompant avec l
'

Egypte dès 1956 ,
la Tunisie ne pû

sur l
'

appui marocain et assuma son iso lement en se retirant de

arabes . La proclamation de l
'

indépendance mauritan ienne l

novembre 1960 , con testée par le Maroc , dans le cadre de se

sahariennes , déc lencha la prem ière crise maghrébine ,
alor

la Tunis ie appuyait en oc tobre 196 1 , l
'

adm ission à l
'

ONU de l

République islamique de Mauritanie (octobr

intégration maghréb ine après les indépendance

la proclamation des indépendances ,
les données changent . Le

défin issen t leurs op tions de développemen t et les

cons truc tions nationales deviennent priori taires dans tou te la rég io

répondre aux attentes de leurs populations ,
les gouvernements on

s
'

a tteler à mettre sur p ied des programmes de développemen

tracer les grandes lignes de leurs projets de soc iétés e

en place des appareils de produc tion concurrent

logiques nation a les e t les ve lléi tés d
'

expans ion qu
'

e l le

exp liquen t les problèmes de fron t ières e t les v isée

Le conflit laten t de l
'

affaire de la borne 233 opposa l

et l
'

Algérie de 1959 à 1 970 ,
celui algéro

- marocain déc lench

guerre des sables
"

et attisa les rival i tés qui devaien t durer en tre le

(1)E tats de 1963 à 1 969 entre les deux Etat

l
'

apaisemen t relatif des conflits po litiques ,
une certain

de conscience de l
'

impasse du développement dan s les l im ites d

ex igus firent valoir la nécessité de coordonner la po li tique

maghréb ine

à Tunis du 29 septembre au ler octobre 1964 ,
l

'

Algérie ,
l

le M aroc et la Tun is ie affirment leur vo lonté d
'

instaurer un
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coopération économ ique , de développer leurs échanges en décidant d

le Com ité Permanent Consultatif du Maghreb (C . P .C . M . ) ayan

siège à Tunis et auquel est assignée la m ission de mettre au poin

système de préférences commerciales rég ionales et de coordonne

pol itiques d
'

industrialisation (un centre d
'

études indus trielles fu

à cet effet) , de manière à faire prévaloir la complémentarité sur le

emplois
"

dans les stratégies nationales de développemen

pro jet d
'

accord maghrébin de coopération économ ique est alor

préparé et comprend dans sa forme défin i tive l

des barrières aux échanges , la coopération dans le domain

de l
'

agricu l ture et de l
'

artisanat , les accords b ilatéraux e

les moyens propres à contribuer à une participation ,
l

dans les domaines des paiemen ts , du financemen t et de

institutionnelle

C .P . C . M . dont le rôle était purement consul tatif va voir son rôle

2)se démultiplier à travers la création d
'

une série d
'

organes spécialisé

la plupart sont sous tutelle . Mais les résu ltats concrets obtenu

cette période ne furen t pas à la mesure des ambi tion

Les échanges commerc iaux in tra - maghréb ins son t resté

les progrès prévus en matière de coord ination sec torie ll

agricul ture no tammen t) très tim ides et l
'

harmonisation de

nationaux de développemen t a été sans cesse retardée . Seu l

ré su l ta ts s on t ob tenus d an s les dom aines de

et des transports ferroviaires et aériens . Mais , l

7ème réunion des m inistres de l
'

économ ie tenue à Alger en ma

la partic ipation de la Mauritan ie à part en tière et l
'

absence de l

marquera la fin de la ten tative d
'

ins ti tu tionnal isation de l

maghrébin

prin temps 1 970 déjà ,
la Libye avait annoncé son retrait d

permanen t consu l tatif
"

et l
'

adhésion en 1975 de la Mauritani

cette instance in tervien t au moment même où la question du Sahar

va provoquer une rup ture de douze années dans les relation

marocaine ( 1976 - 1987) . Parallèlement
,
le traité d

'

Union mort- n

janvier 1 974 en tre la Libye et la Tun isie va provoquer une tensio

don t le paroxysme sera atteint en 1985 avec l
'

expulsion d

de travailleurs tunisiens de Libye e t la rupture d iplomatiqu

les deux pay
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Ainsi , à partir de 197 1
,
le Maghreb était déjà en proie à toutes sorte

confli ts bilatérau

con fl i t maroco - libyen à l
'

occasion du pu tsch manqué de
-

crise tuniso - l ibyenne , à la sui te de l
'

Un ion avortée de l
'

accord
-

;1974signé à Jerba le 12 janvie

c rise algéro
- marocaine consécu tive au déclenchemen t de-

@(5197l
'

affaire du Sahara Occidental (novembr

crise tuniso - l ibyenne provoquée par l
'

affaire de Gafsa (janvie

nsi , au début des années 1980
,
la divis ion semble prévaloir entr

axes au maghre

Algérie ,
la Mauritan ie et la Tun isie qui ont conclu un traité de-

،(1983fratern ité et de concorde en mars

;L'Algérie et la Libye qui ont conclu un traité de concorde
-

La Libye et le Maroc qui s ignent en août 1 984 le traité d
'

un io

Ou jd

Maghreb des axes aura condamné les relations mu ltilatérale

a auss i eu l
'

avan tage de mettre en év idence les prem ière

économiques existantes entre les pays de la rég ion e

stimuler le
'

b i latéral isme économiqu

trai tés de concorde algéro
- l ibyen et algéro

- tunis ien auron

la coopération dans les zones frontalières
,
avec la m ise en p lac

un rég ime spéc ial de circulation frontalière et la création de soc iété

conjo in tes , no tammen t la soc iété de fabr ication d

diesel (SAMKO ) et la soc iété algéro - tun isienne de c imen

Le traité d
'

un ion d
'

Oujda aura quant à lui perm is la réal isatio

échanges en tre la L ibye importatrice de produ i ts agrico les , d

de construc tion , de textile et de confec tion , de chaussures etلاثشماأ

.demain d
'

oeuvre et le Maroc importateur de pétrol

re lance de d
'

édification maghrébin

sommet de Zéra lda ou l
'

officia l isation

:dela vo lonté de création de l
'

Union du Maghreb Arab

décenn ies plus tard ,
le prem ier sommet maghrébin est tenu

en 1 98 8 et marque à nouveau ,
la vo lon té d

'

édificatio

encore une fois annoncée avec la décis ion de la création d

Un ion du Maghreb Arabe (UM
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1 . Les raisons politique

partir de 1 986
,
avec la rup ture de l

'

Union arabo - africaine
,
le

bilatérales vont être rétablie

l
'

Algérie et le Maroc suite au d ialogue basé sur une volonté-

;communede dédramatiser l
'

affaire du Sahar

la Tun is ie e t la Libye le 28 décembre 1 9 87 après le-

.1987changement de régime en Tunisie le 7 novembr

rapprochemen t en tre l
'

Algérie e t le Maroc et ce lu i en tre l

et la Libye créen t ains i un nouvel équ i l ibre po li tiqu

et non p lus s tat ique dans la rég ion . Les c inq pay

pour la prem ière fois , un processus mu l ti la téralisé o

Algérie et le Maroc manifestaien t la même volonté de tenter de s

du poids de la question du Sahar

cadre maghrébin offrait à la Tun isie l
'

avan tage de sortir de so

à tête avec l
'

Algérie et de renouer avec la Libye sans tomber dan

aven ture unioniste et l
'

inclure dans le processus maghrébin . Pour l

le Maghreb constituai t à la fois un excel len t ancrage con tr

iso lement
,
une promesse de so l idarité contre les menaces américaine

aussi l
'

espoir de pouvoir jouer un nouveau rôle dans la rég ion . Pou

Mauri tan ie ,
le Maghreb cons ti tua i t une carte lu i permettan t de

répondre aux aspirations de l
'

élémen t arabo - berbère de sa populatio

évi ter les tiraillement entre Rabat et Alger et d
'

espérer une solu tion a

du Sahara Occidenta

et pour les cinq pays , la crise dûe aux échecs des modèles d

a joué égalemen t un rôle révé lateur sur le terrai

puisqu
'

elle a précipi té l
'

échec du parti unique en Tunisie pu i

Algérie et l
'

obligation de l
'

adop tion de systèmes de transition vers l

El le a aussi alimen té , en même temps ,
les tension

qu i menaçaient dangereu semen t les pouvo irs en place , e

de l
'

accumulation des problèmes économ iques et soc iau

2 - Les raisons économique

données po litiques sus c itées
,
il faut aussi rajouter le fai t qu

toutes les capitales maghrébines , une vérité d
'

expérience a fini pa

imposer à tous les gouvernemen ts . En ce débu t de l
'

année 1988 , le

des menaces économ iques , sociales et politiques provenaien
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finalement mo ins des Etats voisins que des effets négatifs de

économ iques in térieu res e t des impac ts pervers d

économ ie mondial

développement économique des pays maghréb ins a en effet ét

par plus ieurs hypo thèques . Ce lle tou t d
'

abord de la cris

in ternationale à laque l le à des degrés divers , i l

confrontés en raison de la baisse tendancielle des prix d

pr incipales exportations , les matières prem ières , les produ i t

(pétrole et gaz) pour l
'

Algérie ,
la Libyé et à un degr

la Tun isie ,
les phosphates pour le Maroc et la Tun isie ,

et le fe

la Mauri tan ie . En ou tre ,
le po ids de l

'

endettemen t devenai

et comprome tta i t de p lu s en plus les perspec tives d

des c i nq pays maghrébins : la de tte maghréb in

atteignai t un mon tant total de 58 . 2 mill iards de Dollars pour prés d

d
'

habitants , équ ivalant à un endettement de 943 Dollars U

habitant . En pourcen tage des exportations de b iens et de services , le

77serviceه/ءس@ول total de la dette est passé en tre 1 970 et 1988 , de 4

en Mauritanie , et d

à 25 . 5% en Tunisie (B anque mondiale ,
1990) . Ce tte si tuatio

d
'

autant plus grave qu
'

une frac tion de plus en plus important

recettes d
'

exporta tion des pay s servai t à payer la fac tur

Cette dépendance alimentaire résultait à la foi

causes ex ternes : la baisse des prix mondiaux des produits

ico les ne permettan t pas aux agr icultures maghréb ines d
'

ê tre

compéti tives face aux agricul tures européennes et d
'

Amérique du Nor

fournisseurs de la rég io

cho ix de développemen t contestables : l
'

Algérie et la Libye on

l
'

industrialisation au dé trimen t du sec teur agrico le ,
l

a tout m isé sur l
'

extrac tion du m inerais de fer , alors que l

et la Tun isie n
'

ont pas b ien su apprécier les rapports cu lture

cu l tures de ren tes en effec tuan t des cho ix tro

exportateur

1988 , à la veil le du sommet de Zéralda , tous les régime

se débattaient donc plus ou moins , dans des problème

de chômage , de désinvestissement aussi bien du capita

qu
'

étranger , de la baisse des ressources en devises , d
'

un excè

ende ttemen t . d
'

une dé térioration de la balance commerc ial

10



-alimentaireet des pesanteurs d
'

un sys tème bureaucratique poli tic

qui freinait tou tes les réformes économ iques largemen

et hypo théquait l
'

adaptation des processus de développemen

et po l itique aux réalités des impératifs sociaux . Partout les

remèdes à la crise économique ava ien t produ it des effets perver

par les re tards plus ou mo ins importants du secteu

alimentaire et par les échecs de l
'

industrialisation de l
'

entreprise..

publique lourde
,
coûteuse et non compétitive et incapab le d

'

affron te

rigueurs du marché mond ia

à d
'

au tres dem andes ,
ho rm is dans les branche

les budge ts des E tats n
'

on t plus supporté les défic i t

d
'

en treprises pub l iques indus trielles qu i ne pouvaient n

ni assumer convenablement le rôle d
'

industries de substitu tion

qui leur était à l
'

orig ine dévolu . Partout , même en Algérie et en Liby

deux pays pétro liers de la région ,
l
'

Etat fut obligé de se désengage

sec teur indu s triel , commerc ial e t même du sec teur agricol

pendan t de longues années comme la propriété exclusive d

ص@411@

En fait , dans les c inq pays de la région ,
les d irigeants se rendiren

comp te au cours des années 1 980 , qu
'

ils étaient de plus en plu

prises avec les mêmes réalités , confrontés aux mêmes difficultés e

il existait de plu s en p lus , des impératifs rassemb leurs , susceptible

substi tuer aux rivalités internes des objec tifs communs orientés ver

nécessité de con jurer ensemble les mêmes défi

fai t géostratégiqu

au tre cons tat s
'

impose aux dirigean ts maghréb ins et a trait cett

à la dynam ique de l
'

économ ie mond iale . Une tripolarisation d

espace économ ique in ternational es t en effe t réal isé
, pu isque tro i

de prospéri té son t en train de s
'

affron ter et de s
'

adonner à un

guerre économ ique . Il s
'

ag i t de la zone américaine construit

des E tats - Un ies , du Can ada , du Mex ique e t d
'

au tres pay
Amérique centrale et latine

, de la zone européenne cen trée au tour d
Communauté économ ique européenne (C . E . E . ) et enfin de la zon

menée par le Japon et les
"

cinq dragons as iatique

que jamais ,
les rapports de fo rce dans le monde devenaien

de la pu issance économ ique des grands ensemb le

qui se cons tru isaient et devenaient les centres de décisio
l

'

économie mond iale
,
alo rs que les tend ances de l

'

économ i

devenait très marquées par le globalisation des relation
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économ iques internationales , la domination des plus pu issants et les

ex igences des insti tutions financ ières et monétaires in ternationale

ce découpage in ternational , ne pouvaien t espérer rester en l ic

les pays qui auraien t compris que l
'

efficaci té et la compéti tivit

désormais , les deux maîtres mo ts des relations économ iq ue

pays maghréb ins se retrouvaient donc devant une série de défi

i l était puéri l de sou ten ir qu
'

ils pouvaien t affron ter séparément e

survie résidait
,
dans l

'

achèvement des réformes économ ique

à l ibéraliser leurs économies et à les intégrer dans l
'

économ i

e t dans leur capac i té de s
'

ériger en espace économ iqu

don t dépend ra i t leu r cons idération par les au tre

régionau

est dans ce con texte que fu t déc idé le sommet de Zéralda . L

po li tique des d irigean ts é tait d
'

aller vi te e t b ien dan

harmonisation des systèmes économiques et sociaux , afin d
'

aboutir

serai t

garan tie la libre c irculation des cap i taux ,
de

des services e t des personnes . La relance de l

maghréb ine apparaissaient aux yeux de tous ,
comme u

vital et cruc ial . Au surp lus , le Ro i Fahd d
'

Arabie Saoud it

à parachever sa méd iation entre les deux chefs d
'

Etat algérien e

par une réconciliation spectaculaire plus fac i le dans un cadr

ce qui exp liquait sa présence à Zéralda à l
'

ouverture d

maghrébi

volon té po l itique des d irigeants étai t d
'

aller v i te et bien dan

harmon isation des systèmes économ iques e t soc iaux des pay

afin d
'

aboutir à la constitu tion d
'

un espace libre et homogèn

lequel sera garan tie progressivement la l ibre circu lat ion de

des marchandises , des b iens et services et des capitaux . La

relance de la construction maghréb ine apparaissaien t aux yeux de tou

commencer par les di rigean ts poli tiques maghréb ins comme u

,impératifvital et crucial
"

(Mohamed Ben El Hassan Alaou

adoption du traité de Marrakech ou l
'

institutionna l isatio

l
'

unité maghrébin

deux ième sommet maghrébin tenu le 19 février 1989

a vu l
'

adoption du traité de l
'

Un ion du Maghreb Arabe . L

de l
'

UMA a été surtout le test de la volonté politique de crée
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un bloc économ ique et poli tique en tre les cinq états Maghrébins , ains

le terrain d
'

essai des mécan ismes de sa construc tion et de so

"

Le Maghreb ,
en tan t qu

'

espace cohérent a opté de manièr

pour la stratégie d
'

in tégration entre les cinq pays de l

( n , pour constituer un vaste espace de produc tion , d
'

échange et d

des biens , des services et des homme

stratégie de développemen t Maghréb ine a eu pour base la

convergence des in térêts économ iques de chacun des pays de la régio

que tou tes ces implications tendaien t à remettre en cause des pans

des souverainetés nationales aux c inq Etats qui prenaien t auparavan

déc is ions jugées les me i l leu res pour leurs développemen t

et soc iaux individuels . L
'

objectif économ ique commun

terme , étan t la constitu tion d
'

un m arché commun grâce à u

progressif dont tro is étapes on t été définie

(3)1 - La création d
'

une zone de l ibre échange

.(4)2 - La mise en place de l
'

Union douanièr

(5)a création d
'

un marché commun-3هأ

L
'

objec tif a atteindre en dernier ressort cons is tait quant à lui , à l
'

unit

progressive e t globa le , pré lude à la totale complémentarit

cinq pays de la régio

théoriques de l
'

intégration régional

un ensemble économ ique donné en un temps donné et rég

un sys tème d
'

inc i tations défin i (capi tal isme , soc ialisme . . . ) c
'

es

compatibles au max imum les plans des centres de déc ision qui l

La compatibi lité se man ifeste par le carac tère créateur a

e t des tructeur au m in im um de l a l i a i son en tre les centre

El le pourrai t ains i se concevo ir comme une général isation d

7 0 By

régime de concurrence pure et parfaite ,
l
'

Un ion suffi t à assure

intégration ,
chacune des très peti tes un i tés concurrentes réagissant au

inc i tations que les au tres . L
'

ac tiv i té c réatrice es t maximale e

ac tiv ité destructrice m inimale s i les règ les du jeu concurren tiel son

jouée

les condi tions ins ti tu t ionne l les su scep tib les d
'

agir sur l

son t différen tes dans les pays un is , l
'

emplo i op timum de

es t alors m is en danger s i leurs effe ts n
'

é taien t pa
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harmonisés (B . Neyzes , 1990) . Cette harmon isation s
'

effectuera - t- ell

tou tes les

constru ites à travers le monde ,
la deuxième solu tion

la réponse à la questio

Le rôle des état

système économ ique n
'

existe qui ne comporte l
'

interven tio

l
'

autori té po l itique en vue de contrôler ou de promouvoir l
'

expansion

et la croissance équi l ibrée ,
ainsi que les transformations de structure

qu
'

il y aura intégration c
'

est d ire que ces in terven tions seron

Ceci s ign ifie qu
'

à côté des mesures tendant à favoriser la

concurrence , des
"

po l i tiques communau ta ires
"

devront in terven ir

,L'intégration supposera donc une politique agrico le ,
énergétiqu

et conjonc ture lle , commerc iale , des transports , de l
'

aid

intégration maghréb ine ne cons titue pas une excep tion à la règ l

El le es t conscien te et mené par c inq autorités qu

à in tégrer leurs sec teurs économiques les plus développé

autres économ ies de la régio

Le cadre institutionnel de l
'

UM

man ière don t s
'

est engagée l
'

UMA
,
ne serait - ce que par s

pragmatique e t progressive es t apparue exemplaire pou

d
'

obse rvateurs (Alaoui Mohamed Ben El Hassan ,
1994) . Le

ont été particul ièrement remarquab les dans la m ise en plac

insti tu tions . Tant sur les p lans institu tionnels qu
'

administratif, l

de FUMA reflète en effet une ambition beaucoup plus important

cel le du C . P .C . M . L
'

ampleur et la structure insti tu tionnelle don

est dotée la tentative d
'

union maghrébine fait transparaître , cette fo i

volonté d
'

englober d
'

innombrables aspec ts j usque la non pris e

consei l présidentie l composé des chefs d
'

Etats des pays

mbres ,
la prés idence du conseil d

'

une durée de 6 mo is , étant assuré

par rotation entre les chefs d
'

Eta

;Unconseil des premiers ministres-

;Unconseil des m inistres des affaires étrangères-
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;Uncom ité de suivi et les comm issions m inistérielles spécialisées-

Un consei l m in is tériel composé : des prem iers m in is tres , des

n istres des affaires étrangères , et des m in is tres chargés des affaire

des Etats membre

Madj liss
"

Echoura
"

ou com i té consu ltatif assemblée émanant-

;desparlements et des instances représentatives nationale

cour de justice regroupant 10 magistrats
-

.Unsecrétariat général permanent
-

processul

.Lesentravers à l
'

édification maghrébin

on t en travéلاح

édification de l
'

UM

1 - Les difficu ltés d
'

ordre institutionne

ordre ins ti tutionnel et la concentration de la prise de déc is io

dans une l arge mesure de g rands fac teurs lim itan

intégration maghrébine . Les d ifféren tes expériences d
'

in tégration

le monde on t montré la nécessi té d
'

un changemen t de natur

les relations en tre les Etats membres du nouvel ensemble créé . D

de la coopération volontaire en tre les Etats , on passe à celui de l

consen tie d
'

un ensemble communau ta ire do té d
'

institu tion

et d
'

un dro i t commun alors que dans le cadre des relation

les
"

E tats s
'

engagen t dans un processus de coopératio

et commerciale où l
'

harmonisation de leurs droits apparaî

comme un impératif
"

. Les choses changent en effet lorsqu
'

o

la coopéra tion e t que l
'

on s
'

engage dans un processu

in tégration .

"

La m ise en place d
'

un sys tème économ ique unifié ex ig

ordre

d
'

une économ ie internationale a en effet, un con tenu différen

س@(
(1982,.E

ue consiste à

une solution d
'

équilibre acceptab le pour les Etats jaloux de leu

et garan tissant en même temps l
'

efficac ité des institution

Cette question a pendan t fort long temps susc ité le

les p lus animés en tre les partisans et les adversaires de l

dite de la
"

supranationale
"

aussi bien au sein des organisation
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internationales que dans les organ isations régionales et est à l
'

origine d

échec ou du blocage de nombreux projets d
'

intégration politique o

choix à faire e t q u i est au cen tre des déba ts es t entre l

de la prédom inance du politique et l
'

affirmation d
'

un idéa

L
'

expérience d
'

in tégration maghrébine est fortemen

par le fait que dans les instances communau taires qui ont ét

l
'

accent a été m is sur la prédom inance exclusive du po litique e

par la concen tration du pouvo ir de décision entre les main

organes pol itiques , au détriment des institu tions communau taires qu

trouvent dans de nombreux cas , rédu i tes au rang d
'

organe

dépourvus de tou te autori té réel le et en tout cas , incapable

représen ter l
'

in térêt communau taire face aux in térêts des Etat

pris

4onnel v iable constituerait l
'

issue qui calmerai

appréhensions des Etats et donnerait en même temps aux instance

l
'

efficacité nécessaire pour assurer la concrétisatio

leurs objectifs . Il n
'

existe assurément pas de modèle idéal et qui soi

transposable d
'

une expérience à une au tre . Le modèl

auquel l
'

on se réfère très souvent connaît lui aussi de

sérieuses dans des domaines aussi importan ts que l

commune en matière d
'

énergie ,
de recherche scientifique , d

de politique monétaire et d
'

agricu ltur

difficu l tés sont dans une large mesure dues à la faib less

et à la rigueur du mécanisme de vote marquées , a

de l
'

organe de représen tation pol itique , par l
'

exigence du vot

et la capac i té de b locage qu
'

il donne à la minorité qui on

de sérieux obstac les au développemen t de la communaut

,européenne(V .L . Ra

tés d
'

ordre politique4كالاحأ

hypothèse pol i tique a beaucoup retardé l
'

intégration économ iqu

L
'

élémen t le plus éviden t est qu
'

il y a eu un certai

de conflits politiques concrets et très réels au q
ui ont constitu

obstacle très sérieux à tout rapprochement et plus préciséme
n t

coopération économ ique sérieuse . I l faut au préalable s ignaler le

liés aux relations entre les Etats qui ont été confrontés à de
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conflits terri toriaux non résolus et résultan t des innombrables frontière

de la colonisation . Parmi les différents les plus persistants a

de la région figure ,
le dossier épineux du Sahara Occiden tal qu

de lo in le p lus inquiétan t risque d
'

empoisonner les relation

tan t qu
'

une solu tion définitive ne lui trouve d
'

issue . A ce

il fau t égalemen t ajouter le sens aigu de l
'

iden ti té national

les d irigean ts e t les peup les magh rébins . Les souveraineté

encore récentes et les problèmes économ iques de chacun de

de l
'

Un ion sont en effet trop importan ts pour permettre de

nationale

3 - Les difficu ltés d
'

ordre économiqu

- Les l imi tes des stratégies économiques nationa le

faible n iveau de développemen t économ ique des c inq pay

constitue incontes tablemen t , l
'

un des principaux obs tacles

in tégration régionale . Il est en effet diffic i le d
'

imposer à une natio

a tte ind re des objec tifs communau tai res , q uand l
'

objec t i f de

développemen t économique national lui même n
'

est pas encore attein

pour les cinq pays de la rég ion , ce dernier est loin d
'

être réal isé e

bien les ré ticences légi times ind ividuelles de chaque partie e

devan t le cho ix en tre l
'

objec tif communau taire et l
'

objecti

nationa

réali té de fait mon tre en effe t que les choix économ iques de

pays semb laien t avo ir attein t leurs propres l im i tes . La très réel l

industrielle des économ ies marocaine e t tunisienne ,
l

des industries pé tro l ières et gazières a lgérienne e

le développement de l
'

agricu l ture marocaine et celu i de

halieu t iques et du sec teur d
'

extrac tion de m inerais de fe

aliséشا en fonction de la demande européensشا

Algérie qui a axé tout ses efforts de développemen t économ ique

le sec teur des hyd rocarbures don t les ressources d
'

exportatio

financer la m ise en place d
'

une indu s trie lourde devan

les beso ins d
'

un marché in terne et en traîner la création d
'

u

indus trie l annexe ( indu s tr ies mécan iques , légè res e

al imentaires) e t favo riser le développemen t d
'

une agricu l tur

e t perfo rman te
, d i spose aujou rd

'

hu i d
'

une indu s tri
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fonc tionnant très en dessous de ses po ten tialités du fait de la vétust

équipemen ts , de l
'

arrêt des investissements et du manque de pièce

rechanges et importe les deux tiers de sa consommation alimentair

Libye a aussi m isé sur l
'

extrac tion de ses ressources pétrolière

les ven tes cons ti tuen t la source principale de ses revenu

et n
'

a accordé une atten tion particu l ière au développemen

autres sec teurs d
'

activi té économ ique ( tissu industriel d
'

aval d

pé tro l ier , indu s trie s manu fac tu riè res
,

ag r icu l ture e

ces tou tes dern ières années
, sous l

'

effet de(
impasse économique où el le a abou ti e t ce l le de la press ion d

embargo international auquel elle a été soum ise e t se retrouve auss

d u m arché ex térieur pou r beaucoup de p rodu i t

de base comme de produits intermédiaires devan t assure

des capacités pétro l ières@ص(

Le Maroc et la Tunisie qui ont m is de grandes espérances sur leur

teur agro
- exportateur e t sur celui des indus tries manufacturières s

aujourd
'

hui dans une impasse commerciale . Leur march

( la CEE no tamment) , ayan t tendance à se fermer ou à êtr

d
'

accès du fai t de l
'

é larg issemen t de la communau t

à l
'

Espagne e t au Portugal et des mesures protectionn iste

la po l itique agrico le européenne commun

Mau ri tan ie dont l
'

économ ie repose essen tie llemen t su

extrac t ion du m inerai s de fer et l
'

exp lo i tation des production

exportations totales en4@4س@?هء25،ص

a quant à e lle une industrie se résumant en un saupoudrage d

un ités indus trie lles de transformation juxtaposées , sans lien

elles ni avec les ressources naturel les locales qui , en dehors de

de la pêche ne sont nullemen t valorisées localemen t . L

de méven te du fer et la chu te de sa production l iées à la cris

la sidérurg ie européenne , consti tuen t une gou lo t d
'

étranglemen

à l
'

économ ie mauritanienne et le sec teur de la pêche qu

exportations totales y est4@ه@84ءكاس

.actuellement,le secteur de production le p lus dynamiqu

fau t ra jou ter à cela une raison d
'

ordre économ ique souven

mettant en relief la nature sem i - concurrentielle des appareil

Horm is le cas de la Mauri tanie et à un degré moindre l

les trois au tres pays de la région produ isent une très larg

1 0



gamme de mêmes produits agricoles (fru its , légumes , huile d
'

ol ive e

de produits halieutiques (poissons , mollusques et crustacés) et d
ا

produits manufacturiers (textiles , bonneterie, cuir et maroquinerie)

faiblesse de leurs complémentarités économ ique

aspec t sem i - concurrentiel es t plus sai l lan t sur les marché

exportation , particu lièrement ceux de la CEE que sur le marché

m aghrébin , qu i res te largemen t un marché de demand

la capaci té d
'

absorp tion par l
'

Algérie et la Libye de

produ i ts exportés par le Maroc ,
la Mauri tanie et la Tunisi

loin d
'

être négligeable ,
alors que la réciproque est valable pour le

energétiques algériens et libyens et ceux indus triels algérien

de la dette extérieureسأ.ع@

es c inq pays maghrébins présentent un endettement extrêmemen

et con tinuent à subir des prélèvements importants au titre d

de la de tte ex térieure , alors que le financement des c in

de la rég ion nécessi te un besoin importan t de device

tradi t ionne l lement par les ins ti tu tion s financ ière

pou

le fonc tionnemen t . l
'

ex ten tion e t la divers ification des

areils de produc tion ex is tan ts et la fourniture de matières prem ière

à leur fonc tionnement don t les importations de la régio

60 à 65% selon les pays de leur recettes d
'

exportatio

(1991,.C.E . N .E .A .

des investissemen ts dans des activités de substi tutions aux-

des postes d
'

emplois pour résorber le chômage grandissant
-

.dansla régio

est très inqu iétant lorsqu
'

on considère les masses financ ières e

de prévoir aussi bien les effets néfas tes que les besoins financier

et les conséquences , tan t économ iques que soc iales qu
'

un te

peut engendrer . M is à part la Libye et en dehors du fait qu

l
'

ende ttemen t ex térieur magh réb in g lobal se cache un

des situations , les quatre autres pays sont confrontés à de

très sérieux face au poids de leur endettement . L
'

Algérie , l

et la Mauritanie font face à des problèmes très sérieux
-

et il e

de même , bien qu
'

à un degré moindre pour la Tunisie dont l

volume de la dette avoisinait les 9 m illiards de Dollars e

1 1



1 995Indicateurs de la dette extérieure à l
'
anné

Serviceه@س@34 de la de t te e

5ر 03

6.2

Monه@/ tan t de la dette e

PNl

6 1

6.8

.1997Source: S tatis tiques financières in ternationales (SFI) , Banque mondial

L
'

Algérie et le Maroc sont les pays les p lus endettés . La somme de

leur dette extérieure (environ 30 m illiards de Dol lars pour chaque pay

plus de 76% de la dette Maghrébine total

au regard des indicateurs de solvabilité ,
la Mauritan ie et l

apparaissen t comme les pays étant en plus mauvaise pos ture ,
l

de leur dette représen tant respectivement 1 89% du PNB e

1995 . L
'

Algérie et la Libye sont dans des situations plus?6.@

avorables et la Tun isie dans une situation in termédiaire ,
la Libye es

à el le dans une s ituation beaucoup plus confortab le que se

maghrébin

rapport récent de l
'

OCDE évalue pour les trois pays du Maghre

(Algérie ,
Maroc et Tun isie ) l

'

endettement par tête à 900 do l lars

en 1 995 con tre7 80 dol lars au B résil pour la même année . De mêm

l
'

ensemble de la zone ,
la dette a crû plus vi te que le produi

national en termes réels durant la décenni

aggravation de l
'

endettemen t au Maghreb est du à de mul tiple

dont les plus importants demeuren

importants achats d
'

équipements , de matières prem ières

us trielles ou semi transformées pour la consommation intermédiair

en treprises , acquis ition de techno log ies , formation achat d

dans les cinq pay

1 1



L
'

accroissemen t de la valeur des importations de produ i ts
-

,alimentairesdu à une demande croissante en produits de base (céréale

,
huiles alimentaires et sucre) dont les cours ont beaucoup augment

les marchés mondia

baisse des recettes d
'

exportations Maghrébines engendrée par la

réc iation des prix des matières premières (pétrole , gaz , phosphate

(etfer

.L'augmentation du service de la dette
-

De man ière générale ,
l

'

endettemen t au Maghreb résul te de l

des termes de l
'

échange , du manque de d iversification d

ex térieu r
,
ma i s aussi des mauvaises performances de

produc tifs qu i n
'

arriven t n i à sat i sfai re les besoins d

interne ni à favoriser l
'

exportation

,Hormisla Libye qu i dispose d
'

importan ts moyens de paiement

la majorité de cas , les appareils produc ti fs ont été réalisé grâce

financemen ts extérieurs devan t être remboursés . Or , depui

années dé jà ,
l
'

Algérie ,
le Maroc , la Mauritanie et la Tunisi

endettent pour rembourser leurs dettes , détournan t ainsi l
'

endettemen

3nancement des investissements produciع

- La faib lesse des échanges commerciau

commerce in tra - maghrébin ne reflète pas encore l
'

instauration d

échange dans la région et les c inq pays importent hors Maghre

p rodu i ts pou rtant d ispon ib les dans la rég ion (6 ) . Malg ré l

spatiale , les déclarations d
'

in tentions , les trai tés signés et le

d
'

échanges signées , ratifiées et en trées en vigueur , le

inter- maghrébins bien que croissants demeurent faibles . Avec

3ه47لا . 4 1une valeur de 947 . 1 0 m i l lion de $US
,
ils on t représen t

(7)1993commerce total de la région e

obstacles économiques se si tuen t donc aussi au n iveau de

commerc iales , c
'

est à dire qu
'

il manque encore le pu issan

d
'

un i fica tion que son t les échanges en tre économ ie

confirmé par l
'

absence d
'

un cadre mul ti latéral négoci

des échanges commerc iaux privilégiés (Guechi D . E .
,

1995 ) . Le

échanges réalisés sont faits sous la forme d
'

un bilatéralism

et malgré la libération du commerce extérieur instauré

1 1



aujourd
'

hui en Algérie , au Maroc , en Mauritanie et en Tunisie , il n
'

exit

encore de zone de libre échange , n i d
'

un ion douanière . Plusieur

aux échanges in tra - maghrébins ne sont pas encore levés e

no tammen t les réglemen tations nationales en matière

monétaire ,
commerc iale et adm inis trative , les formu les d

des exportations e t la méconnaissance des marché

d
'

auteurs ont tendance à comparer la m ise en oeuvre d

d
'

intégration maghrébine à celle d
'

autres regroupement

dans les pays industrial isés . Le cas de l
'

Europe est le plus

c ité dans les d ifféren tes études , mais ce qui est le plus souvent om i

est que les cond itions dans lesquelles le processus d
'

intégration a ét

au Maghreb sont très différentes de celles de la C . E .

quand l
'

Europe avait fait ses premiers pas en ce sens , ell

déjà une infrastructure industrielle très compétitive dans l

national et des en treprises transnat ionales avant que ne soi

la CE

s
'

ag issait pour elle alors , par l
'

intégration économ ique de l ibére

échanges afin d
'

accroître l
'

espace économ ique pour offrir à chaqu

membre de nouveaux débouchés , de favoriser la concurrence et d

le progrès technologique . Les pays maghrébins ne bénéfic ien

de ces conditions de départ et i l est donc encore prématuré d

l
'

UMA avec la CE

Europe ,
les ins ti tu tions communau taires sont pu issantes e

d
'

un budget propre . L
'

UMA est condu ite par le consei

qui prend à lui seul les in itiatives qu
'

il transmet à travers l

des ministres des affaires étrangères , alors que le secrétaria

ne représen te que les gouvernements et ne dispose pas d

et d
'

autonom ie conséquente

budget , les ins ti tu tions de FUMA ne pourront en particu l ie

une po l i tique d
'

inves tissement n i corriger les éventuel

sec toriel s ou régionaux . La dépendance des institu tion

l
'

UMA v is à vis des gouvernements fait craindre au contraire que le

pol itiques purement nationaux prennen t le pas sur le

contraintes de tou te éd ification communautair
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5 - La pratique multi latérale très faibl

grande faiblesse de la pratique mu l ti latérale a dom iné dans le

inter- maghrébines . La logique des conférences et des réunion

que les pratiques des Etats en matière d
'

accords soul ignent l

de l
'

approche b i latérale . Ce tte cons tatation n
'

es t pas

(1975-1964)nouvelle , pu isque durant la période d
'

activité du C . P . C .

90% des accords é taient bilatéraux (Hab ib S lim ,
1979 ) et le

d irec tement produc tifs (agricu ltu re , m ines , indus tries e

qu i peuvent constituer la base matérielle de tout développmen

intégré on t enregistré un nombre d
'

accords mu l tila térau

I l apparaît en fin de compte que la préd i lec tion pour l

es t une cons tan te dans les rapports en tre E tats a

cette pratique n
'

a eu que de fa ib les effets d
'

entraînemen

la coopération mu l t i latérale . Cel le - c i ne prolonge pas celle - l

la prem ière ne sert pas de support pour m ieux asseo ir e

la seconde . L
'

absence d
'

in terac tion en tre les deux modal ités

est révélatrice des b locages que connaît la coopération maghrébin

la coopération en matière de main d
'

oeuvre , qu i est devenu

les années 1 970 un sec teur privi légié reste précaire . Les flu

e t la mobilité de la force de travail sont loin de se stabil ise

dépenden t p lus de la conjonc ture pol i tique rég ionale que de l

conjoncture économiqu

les ob stac les énumérés mon trent comb ien es t ardu le chem i

parcours déjà la dynam ique inter
- maghréb ine , avan t d

'

atteindre so

de cro isière . Ma is il ne nous fau t surtou t pas oublier que la CE

m is plus de tren te ans avan t de deven ir un marché commu

gel au Maghreb économ ique a aggravé les tendances régress ives

ndance mul tiforme

dans le domaine technico - financier . L
'

absence d
'

intégratio

s
'

es t accompagnée d
'

une forte in tégrat ion des économ ie

à l
'

économ ie mondiale . Il en a résu lté un renforcement d

vertical ité
,
c

'

es t à dire de la dépendance qu i aggrave le degré d

de ces économ ies qu i res ten t fondamen talemen

par la dynamique extern
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Cette situation est d
'

au tan t p lus cri tique que le Maghreb subit de

de spéc ialisation régressive . Il a tendance à produire ce qu
'

il n

pas . Comme il devient déficitaire la où il était excédentair

occuper enfin ,
les créneaux les moins compétitifs des nouvel les

formes que revêt la division internationale du travail : pétrochim i

des plastiques , texti les , habillemen t , engrais . . .
,
tout un ensemb l

activités classiques à technologie banalisée datant de la deuxièm

industriell

importante complémen tarité économ ique po ten tie l le exis tan te

hydrocarbures , phosphates , fer, produ its agricoles et agro
- alimen tair

lourde ,
main d

'

oeuvre qualifiée et non qual i fiée . . . ) est pourtan
à jouer un rôle moteur dans le pro jet d

'

édification de l
'

ensembl

intégré . Tou t le prob lème serai t de passer à une s tratég ie

communauلاص@3 ta ire rég ionale tenan t comp te des réali tés phys i

économ iques et soc iales de la rég ion qui aiderait

progressivement une fonction déc isive dans le long processu

au Maghreb en essayant de relever les défis auxquels son t،اولسا
ا

4

.confrontéestoutes ses composante

:Notes

.2éro - marocaine relat ive à la fron tière dans la zone de Tindoufلة

2anes spécialisés dont plus de la moi t ié on t conn

ac tivi té irrégu lière ou ne se son t jamais réun is , à l
'

exception de cen tre d
'

é tude

des pos tes e lءج"

à l
'

in térieur d
'

une zone de libre échange ,
les droi ts de

son t supprimés dans les échanges commerciaux . Tou tefois ,
chaque pay

res te souverain dans sa pol i tique douan ière hors de la région économiqu

un i fié

- L
'

Un ion douanière : dans l
'

Un ion douanière , on retrouve les principes de la zon

l ibre échange avec une mesure supplémen taire ,
le commerce avec les pays tiers es

rég i par un tarif ex térieur commun un ique . Un pays membre d
'

une un io

renonce pratiquemen t à tou te souveraineté en matière de po l i tiqu

- Le marché commun : c
'

est la forme supérieure à l
'

Union douan ière . Il repose su

principes

.Lal ibre circu lation des marchandises-

.Lalibre circulation des capitaux-
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rais phsophatés hors de la région alors:ء
ولا

e ces dern iers sont disponibles à ses frontières . I l en est demême pour les tracteur

moissonneuses batteuses fabriqués en Algérie et importés par les quatre autres pay
Maghreb et pour des produ i ts agricoles (pomme de terre ,

hu i le d
'

olive , oignon

par l
'

Algérie et la Libye et disponibles au Maroc et en Tunis ie

.7(- Nos calcus d
'

après les données de annuaires s tatis tiques nationaux maghrébin
- L

'

expulsion de plusieurs m il liers de tun isiens de Libye duran t l
'

été 1 985 , celle d

en 1976 e t plus récemment de cen taines de marocains deاولة

.Tunisieen 1994 es t très révélatrice à ce suje
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SUJET : LA FORMATION DU CONTRAT DE VENT
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SOUTENUE PAR : M . AKKACHA Mohieddine

Sous la Direct ion du Professeur agrégéMohamed Chérif Salah Be

RESUM

formation du con trat de ven te dans les deux écoles Malékite e

se réal ise en quatre étape

étape: Le contrat de vente do it réunir les conditions d
'

existenc

لإنعقاداشروط"

étape: La vente doit satisfaire aux conditions de val id ité q u

on nomme

لمئحةاشرودط"

étape: Une fo is que le con trat de vente existe et qu
'

il ait réun i

condi tions de val idité , il doit en ou tre accéder au rang d
'

ac t

entre les parties : C
'

est ce que l
'

on qualifie de

"لنفاذاشرودعل"
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4ème étape : Lorsque tou tes ces cond itions existent , le con trat d

ne peut acquérir la qualité d
'

acte juridique autonome que dans l
où il devient obligatoire entre les parties : C

'

est toute la questio

l
'

absence d
'

options en cours d
'

exercice ou

اللزواشرودط"

quatres é tapes de la formation du contrat de vente peuvent êtr

en deux grandes subdivision

conditions d
'

existence du con trat de vente qu i se ramènent à-

.l'étude des éléments cons titutif

au tres conditions concernant la validité . le caractère exécutoire

le carac tère obligatoire de la ven te son t regroupées sous une seul

la mise en oeuvre du contrat de vent

voyons ainsi apparaître les deux parties au tour desquel le

articule le plan de cette thèse

.lèrePartie: Les conditions d
'

ex istence du con trat de vent

Partie : Les condi tions de m ise en oeuvre du contrat d

est entendu que l
'

étude de ces deux parties est réal isée en tenan

des op in ions dom inan tes dans les deux éco les Malékite e

Il convient égalemen t de noter que toute étude comparativ

le
"

droit positif
'

a été délibérément écartée en vue de respecter le

me de la vente en droit musulmanسا

1er PARTIE : LES CONDITIONS D
'

EXISTENC

CONTRAT DE VENT

étude des condi tions d
'

ex istence du contrat de vente dans les deu

Malékite et Hanafite se ramène à celle des élémen ts constitu tif

ce contra

école Hanafi te cons idère que le seul élémen t consti tutif de tou

et donc de la ven te, c
'

est l
'

échange de consentemen

pour toutes les au tres écoles du dro i t musulman e

l
'

école Malékite . les éléments constitutifs de la vente son
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fixés au nombre de trois : l
'

échange de consentement , les parties e

obje

us avons opté pour cette dernière classification mais en réservan

questions relatives aux parties pour les traiter avec les conditions d

en oeuvre afin d
'

évi ter le danger de l
'

effet de répétition trè

chez les auteurs c lassiques du dro it musulman mais qui n

se concilier avec la méthodologie scientifique modern

qui condu i t à dire que la prem ière partie comprend deu

1er : Le consentement dans la vent

II : L
'

objet de la vent

Chap i tre 1er : Le consentement dans la vent

sections lui sont consacrée

Section lère l
'

expression de la vo lont

expression de la vo lonté dans la vente en droit musulman es

par la prédom inance caractéristique du consentement verba

dansس@ les deux écoles Malékite et Hanafi

ma lék i tes prennen t en cons idération la vo lon té in terne

inverse des Hanafites qui donnent le pas à la volonté déclaré

Hanafi tes n
'

adme tten t n i le mode impérati f ni la form

dans l
'

expression de la volon té s
'

ils ne sont pas su iv i

une affirmation ac tuelle de l
'

une des partie

les Hanafi tes l
'

offre peu t auss i bien émaner de l
'

une ou d

au tre des parties à l
'

inverse des Malékites qui cons idèrent que l
'

offr

peut proven ir que de la personne qui détient la propriété de l
'

obje

dépit de certaines hési tations pouvant prêter à confusion ,
il es

que l
'

éc r i t demeure un mode d
'

express ion acces so i re dans le

éco les . L
'

écrit ne joue le rôle de véri table substitu t à la parole qu

les con trats de vente entre absent
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،1،sans paroles , a finalemen t،@مح

se par les Hanafites de la même manière que les Malékites qui on

preuve de souplesse dès le débu t à l
'

égard de cette institu tio

Hanafites on t étudié la ques tion du is lence des parties ave

et de nombreux détails . Ils sont arrivés , néanmoins , aux même

que les Malékites selon lesquelles cette forme d
'

expressio

a pas de grande valeur en matière de ven t

con train te en matière de ven te es t soum ise à des condi tion

rigoureuses , ce qu i n
'

empêche pas les deux éco les d
'

accepte

le contrat de ven te conclu sous l
'

emp ire de la contrainte puisse êtr

par son au teu

Section II : La séance contractue l l

séance con trac tuel le consti tue l
'

une des insti tutions les p lu

particul ières au droit musu lman

.Elleoccupe une place fondamen tale dans l
'

étude de la ven t

théorie de la séance con tractuelle comporte des subtili tés dans s

qui la renden t séduisante mais objec tiviste

modal i tés pratiques de la m ise en oeuvre de la séanc

son t ingén ieuses . El les son t cependant parfo is tro

surtout pour les Fouqaha Hanafite

seu le différence qu i exis te en tre les deux éco les concern

option du rétractation de l
'

offre adm ise par les Hanafites mais interdi t

les Malékite

Section III : La concordance des volonté

formation du contrat de ven te ex ige ,
dans les deux écoles , un

pleine et en tière des volontés des contrac tan ts . Ce qu

que l
'

opération juridique doit être indivisible et que l
'

objet d
ne doit subir aucune modification en tre l

'

offre et l
'

acceptatio

Section IV : Les formes particu l ières de la vent

avons choisi de citer trois catégories de vente qui mettent e

des règles particu lières dérogatoires aux
-

principes généraux d

dans la ven te en droi t musu lman et don t les modalités d
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mise en oeuvre sont généralement communes aux deux écoles Maléki t

Hanafite

.Lavente sur renchérissement-

,Lemonopole de la vente-

.Laven te avec arrhe

tro is catégories de ven te son t suspec tées de provoquer u

dans les prestations des deux partie

de la venteله

.Cinqsec tions sont consacrées à l
'

étude de l
'

ob jet de la ven t

on d
'

objet de la vente

que dans les deux écoles ,
la no tion d

'

objet de la vente couvre à@س

fo is la chose vendue et le prix san s distinc tion en tre les deux , l

des Malékites reço i t une acception beaucoup plus extensiv

étendue de la no tion d
'

obje t es t beaucoup plus large chez les

Malékites à l
'

image des au tres écoles du dro it musulman . Par contr

notion es t beaucoup p lus res treinte dans l
'

école Hanafi t

Section II : L
'

existence de l
'

obje

Fouqaha des deux éco les insis tent sur la nécess i té de l
'

existenc

l
'

obje t au momen t de la conc lus ion du con trat de ven te ave

q ue lques nuances : c on tra i remen t aux Maléki tes ,
le

c ons idè ren t q u
'

i l exis te une présomp tion d
'

accord pou

en lèvemen t immédiat des fru i ts e t des réco ltes avan t maturité si l

ne le stipule pas expressémen

Ma lék i tes au torisent la ven te des récoles apparues partiel lemen

même temp s que cel les non encore apparues à cond i tion qu

opérat ion so i t un ique et ind iv isib le et qu
'

el le porte sur la to tal i té de l

Les Hanafi tes n
'

au torisen t que la vente des réco l tes déj

ven te des choses fu tures
"

certaines
"

concerne
"

la vente à livre

la vente Istisnâ
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Section III : La possibi lité d
'

une mise en possession immédiat

les deux écoles , l
'

objet dans la vente ,
doit être susceptible d

immédiate . Il do it être cessible . Il ne suffi t pas que l
'

obje

il fau t
, pour que la ven te so it valab le que la chose pu isse êtr

livrée . Ce qui conduit à exiger que la livraison doit êtr

la fo is matérielle et juridique , qu
'

il n
'

ex iste pas d
'

impossibil i té d

absolue ou relative et que la mise en possession ne doit pa

préjudiciable pour le vendeu

Section IV : La détermination de l
'

obje

deux écoles exigent que l
'

objet doit être suffisamment détermin

son genre , dans sa qual i té , dans sa valeur et dans sa quantit

la di s t inc tio n en tre indé te rm ination g rave e

légère es t diffic i le à faire . L
'

indéterm ination légère es

influence sur le con tra

Section V : Le concept de l icé i té de l
'

objet en droit musu lma

concep t est dom iné par les prescriptions d
'

ordre religieux . Le

illic ites se classen t en trois catégories

,Leschoses qui par leur nature ne peuvent faire l
'

objet de vente
-

Les choses qui par leur destination ne peuvent consti tuer un objet
-

.licite

.Leschoses proh ibées par la religion et la moral

SECONDE PARTIE : LES CONDITIONS DE MIS

OEUVRE DU CONTRAT DE VENT

1er : Les c lauses de va l idité du contrat de vente

اشرودعل"

1ère: L
'

absence d
'

usur

a autorisé la vente et a interdit l
'

usure . Donc la vente peut
- êtr

de profi t usuraire . Bien que la notion de profit usuraire soi
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controversée , deux formes d
'

usure sont à distinguer : La vente de l
'

or e

l
'

argent à terme ou avec défaut d
'

équivalence ainsi que la vente ,
dan

mêmes conditions , des aliments@ص(

Les règles d
'

interdic tion de l
'

usure concernant la vente de l
'

or et d

argen t sont quasimen t identiques dans les deux éco les . En ce qu i s

à la ven te des aliments
, seuls les critères de distinction relativ

l
'

interdiction de l
'

usure différen

Fouqaha ont vite compris que l
'

usure ne porte pas seu lement su
"

.S.S . L."
"

س@

Section II : La théorie des clauses adjointe

c lass i fication des clauses valab les et des clauses nu l les n
'

es t pa

dans les deux éco les . L
'

école Ma lékite admet plus largemen

c lauses adjointe

Chapi tre II : Le caractère exécutoire du contrat de ven te

لنفالماشروط"

vente n
'

est exécuto ire en tre les parties que s i les conditions d

son t réun ie

Section 1 ère: Les incapacités personnel le

ce qui se rapporte aux incapac ités totales : l
'

âge de discernemen

en tre les deux éco les
,
l
'

interd ic tion frappant le dément doit êtr،آeأ

rononcée par vo ie jurid icaire chez les Malékites . L
'

école Ma léki te ne

faiح@@، t pas de d i fférence en tr

les incanac i tés nartie l les . le m ineur doué de discernemen t es

avec indulgence . L
'

id io t , le prod igue et l
'

imbéci le le sont un pe

su ivan t les circons tances particulières à leur état . Dans l
'

écol

la ven te de l
'

inso lvab le n
'

est annulable que s
'

il en résulte un

pour lui . La ven te au cours de la dern ière malad ie est envisagé

susp icion bien que dans la limite du tiers des biens de l
'

auteur, ell

traitée avec un certain libéralism
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Section II : La capacité de disposer et d
'

acquéri

dépit de certaines controverses،

les Malékites
,
le résu l tat finalement obtenu dans leur op inio

dominanteثاس@
,
rejoint celui des Hanaf

vente du représen tan t à lu i - même est traitée avec bienveillanc

i l s
'

agi t du père adm in is trateu r légal avec
,
bien sûr

, de

techniques particulières à chacune des deux école

vente du tu teur ou du mandataire à lui - même est réglementé

beaucoup de rigueur , nécessi tant souvent le contrôle du Cad

des modalités d ifférentes dans les deux école

réglementation du droit de préemption es t légèrement différent

les deux école

Chapitre III : Le caractère ob l igatoire du contrat de vent

la théorie des options

"للزوماشروط"

Section 1ère: Les options conventionnel le

option sti pu lée revê t les mêmes carac tères dans les deux éco les

excep tion des dé lais de levée de l
'

op tion qu i son t variables chez le

et fixés à trois jours chez les Hanafite

op tion de dés ignation n
'

es t adm ise chez les Malékites et le

que par équité seu lement . Les Malékites acceptent qu
'

un pri

so i t fixé pour les choses ob jet du choi

contre ,
les H anafi tes ex igen t que le p rix ind ividuel so i

et que les choses p roposées au choix so ien t différentes . L

observat ion faite à p ropos des délais de l
'

op t ion s tipulée s

fondamen tale existe entre les

écoles quan t aux effe ts de l
'

exp iration du délai de l
'

option d

les Malékites ,
l
'

expiration du délai sans levée d
'

op tion et san

équivau t à une annulation de la vente . A l
'

inverse ,
les Hanafite

cela comme une confirmation de la vent

1 2



Section II : Les options impératives

:Ellessont nombreuses . Nous en avons retenues quatr

:L'option de vue ou d
'

exame

Malékites considèren t que la vente d
'

une chose non présenté

valable si elle a été décrite et si el le se trouve à un endroi t pe

afin de pouvoir s
'

assurer qu
'

elle n
'

a pas subi de modificatio

le momen t de sa descrip tion et la prise de possession . S i a

de la prise de possession el le s
'

avère conforme à sa descriptio

la vente est ob ligatoire : il n
'

y a pas lieu à l
'

ouverture d

op tion de vue ou d
'

exame

dan s la me su re où au débu t , en dép i t de l
'

absence d

la chose n
'

a pas été décri te ,
la ven te est valable

que so it stipu lée l
'

option de vue . Or , chez les Hanafites , l

d
'

une chose non présentée au moment de la conc lus ion es

qu
'

el le soi t décri te ou non ,
mais elle donne l ieu , toujours

ouverture de l
'

op tion de vue et cela ,
même si les qualités décrites s

tel les quel les au moment de la prise de possessio

ce qu i conce rne l
'

e rreur , seu le cel le qu i revêt un carac tèr

est prise en considération dans les deux écoles . Elle entraîn

ence du con trat chez les Hanafites et la nu l l i té chez le

non pas en ra i son d
'

un vice quelconque mais parce qu
'

u

de vente don t l
'

objet est contraire à celu i qu i a été s tipulé ,
n

'

de raison d
'

être . Ici , les deux écoles se placent toutes deux sur l

terrain , celu i de l
'

ob jet de l
'

ob ligation pour sanc tionner l
'

erreu

:L'option pour vic

v ice rédhibi toire cons ti tue pour les Hanafites :
"

Tou t ce qu

une dim inu tion du prix , d
'

après les usages commerciaux , qu

'cettedim inution soit importante ou m inim

les Malékites : Il s
'

agi t de
"

Tou t défaut que les usage

deux doctrines ne sont pas éloignées l
'

une de l
'

au tre : l
'

acheteu
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qui découvre un vice rédhibitoire dans la chose a le cho ix en tre l

pure et simple ou la résolution de la vente avec la seul

que le vice doit- être , chez les Malékites , majeur . Le vice m ineu

eux n
'

entraîne qu
'

une dim inution du prix de vent

:L'option pour do

les Hanafi tes , l
'

op tion pour dol , quelque soit la nature de

n
'

est prise en cons idération que s i ce do l se trouv

d
'

une lésion . Pour les Malékites , le dol n
'

est sanc tionn

s
'

il es t accompagné d
'

un défaut , d
'

un vice de la chose vendue . L

seul est insuffisant dans les deux école

en est de même pour la lésio

:L'option pour lésio

principe ,
la doc trine Hanafi te n

'

accorde aux parties le droit

exercice de l
'

ac tion en rescision pour lésion qu
'

à deux condi tions

.Lalésion doit être le résultat d
'

un dol exercé par l
'

au tre partie-

.Lalésion doit être excess iv

doc trine Malékite applicab le au Maghreb et en Andalous ie es

à cel le des Hanafi tes . La frac tion irakienne exige que l

lésée ait ignoré la valeur réelle de la chose vendu

d ifférences ex is tent dans les deux écoles sur des ques tions d

concernant , par exemple ,
le montan t de la lésion ,

les délais , mai

ne sont pas fondamentale

CONCLUS IO

apparaît , en définitive , que les deux écoles Malékite et Hanafite n

séparen t que sur des points de détail , peu importants par rapport au

de convergenc

avons le sentimen t que le Fiqh se rapproche beaucoup de

de moralisation , d
'

équ i té ,
d

'

équ ivalence et même d

dans la m ise en oeuvre des obligations des parties au moment d

1 2



la formation du contrat de vente . Mais
,
ces cons idérations n

'

empêchen

le Fiqh d
'

être objecti

richesse des so lu tion s présen tées par le Fiqh musulman montr

i l avait apporté des so lutions à toutes les questions qu i se posaien

avons la c onvic tion que ce fond règ lemen taire aurai t p

une source d
'

é labora tion
, par vo ie d

'

Idj ti had ,
d

'

un

auxشا beso ins de la soc ié t@شاس
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